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Direction générale des services 
Direction des affaires juridiques et institutionnelles  
 
 

Extrait des délibérations 
du Conseil d’Administration de l’Université Grenoble Alpes 

Séance du jeudi 12 mars 2020 
 

N° 15 – D. 12.03.2020 
 

L’an deux mil vingt, le douze mars à neuf heures, le conseil d’administration de l’Université Grenoble 
Alpes était rassemblé en séance plénière sous la présidence de Monsieur LAKHNECH Yassine, 
président. 
 
 
Point à l’ordre du jour :  
 
3.5.2. Prestations du Centre d’Enseignement et de Développement pour le Montage en Surface 
(CEDMS/IUT1) 
 
Membres présents : MERMILLOD Martial, BARBIER Emmanuel, BERZIN Corinne, SCHWARTZ Jean-Luc, 
LAMBLIN Jacob, LETUE Frédérique, SCOTTO D’ARDINO Laurent, LE ROY Anne, BESSIERES Bernard, 
ADAM Véronique, RACHIDI Walid, PAVIOL Sophie, GUINET Eric, RIFFARD Coline, FORESTIER Gérard, 
CHALON Nathalie, BORRAS Isabelle, HERENGER-POUCHELLE Mélina, OUDART Martin, MOREAU Clélia, 
COURTOIS Nathanaël, DAVAI Camille, PELLOUX-GERVAIS Amaury, KELLOUAI Wanda, CORVAISIER 
Bénédicte, PUGEAT Véronique, SAMSON Yves, GROS Patrick, FEIGE Jean-Jacques, SIMIAND Marie-
Christine, DAUGUET Pascale. 
 
Membres représentés : BERRUT Catherine (donne procuration à MERMILLOD Martial), SCOLAN 
Virginie (donne procuration à RACHIDI Walid), PERSICO Simon (procuration à PAVIOL Sophie), MERLE 
Elsa (procuration à HERENGER-POUCHELLE Mélina), BORRAS Isabelle (procuration à ADAM 
Véronique), NEUDER Yannick (procuration à LAKHNECH Yassine), PARET Jérôme (procuration à 
SAMSON Yves), VERNAY Pascale (procuration à BARBIER Emmanuel), MANDROUX Thomas 
(procuration à GUINET Eric). 
 
 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication.  

Vu l’avis favorable du conseil de l’IUT1 du 5 décembre 2019, 

Considérant les tarifs en annexe ; 

Il est proposé au conseil d'administration d'approuver les tarifs de prestations du Centre 
d’Enseignement et de Développement pour le Montage en Surface (CEDMS/IUT1) en annexe. 

Le résultat du vote est le suivant : 

Après en avoir délibéré le conseil d’administration approuve, à la majorité de ses membres 
présents et représentés, les tarifs de prestations du Centre d’Enseignement et de Développement 
pour le Montage en Surface (CEDMS/IUT1) applicables à compter du 1er janvier 2020 en annexe. 

Fait à Saint-Martin-d’Hères, le 12 mars 2020 

Le Directeur général des services, 
Joris BENELLE

Membres en exercice 42 
Membres présents 31 
Membres représentés 9 
Nombre de votants 40 
Voix favorables 39 
Voix défavorable 0 
Ne prend pas part au vote 0 
Abstention 1 

Publié le : 23/03/2020

Transmis au Rectorat le : 23/03/2020
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Approuvé par le Conseil d'IUT1 du 05/12/2019
Demande de vote au CA UGA du 12/03/2020

Montant en HT. Pour les prestations, les locations de salle et d'équipement il faut appliquer la TVA à 20%

dpt/service Libellé ou nature du tarif Montant   HT en € N° et date délibération Commentaire

GEII Tarif d'utilisation de la salle du Centre d’Enseignement et de Développement pour le 
Montage en Surface - CEDMS  (par personne accueillie et par heure) Tarifs inchangés

pour les établissements publics hors UGA 4,00 € 008-D30.04.2019

pour les EPLE et lycées privées sous contrat 6,00 € 008-D30.04.2019 complément du libellé
pour des structures privées 12,50 € 008-D30.04.2019

GEII Mise en oeuvre d'une séance de TP "réalisation d'un clignoteur à LED en technique CMS" 
(CEDMS)   - tarif horaire sans intervention d'un technicien 

10,00 € 008-D27.01.2017

GEII Mise en oeuvre d'une séance de TP "réalisation d'un clignoteur à LED en technique CMS" 
(CEDMS)   - tarif horaire avec  intervention d'un technicien 

35,00 € 008-D27.01.2017

GEII Séance de TP "réalisation d'un clignoteur à LED en technique CMS" (CEDMS) - Frais 
pédagogiques par stagiaire

15,80 € 008-D27.01.2017

GEII Fourniture de cliché RX et ERASCOPE (ajoutée à chaque prestation ) -  CEDMS
Tarif par cliché. Remise de 30% à partir du 10ème cliché.

25,00 € 008-D27.01.2017 Demande de modification : possibilité d'appliquer une 
remise quantité (moins couteux car pas de nouveau 
réglage de la machine).

GEII Brasage d'un BGA neuf sur CIP neuf sans autre composant déjà brasé sur la carte 40,00 € 008-D27.01.2017

GEII Brasage d'un BGA neuf sur CIP avec d'autres composants déjà brasés sur la carte 55,00 € 008-D27.01.2017

GEII Débrasage d'un BGA - CEDMS 35,00 € 008-D27.01.2017

GEII Débrasage d'un BGA et remplacement par un neuf (fourniture du client) avec d'autres 
compsants déjà brasés sur la carte - CEDMS

65,00 € 008-D27.01.2017

GEII Rebillage d'un BGA - CEDMS 80,00 € 008-D27.01.2017

GEII Brasage d'un support de BGA sur CIP sans autre composant déjà brasé sur la carte 75,00 € 008-D27.01.2017

GEII Brasage d'un support de BGA sur CIP avec autres composants déjà brasés sur la carte 100,00 € 008-D27.01.2017

GEII Brasage BGA sur circuit imprimé 55,00 €

GEII Débrasage BGA 35,00 € Nouvelle proposition

GEII Rebillage BGA 80,00 €

GEII Coupe métallographique 30 mm avec rapport 170,00 €

GEII Coupe métallographique 30 mm sans rapport 85,00 €

GEII Coupe métallographique 50 mm avec rapport 250,00 €

GEII Coupe métallographique 50 mm sans rapport 125,00 €

GEII Consommables coupe métallographique 30 mm 30,00 €

GEII Consommables coupe métallographique 50 mm 50,00 €

GEII Analyse contamination ionique 40,00 € Nouveaux tarifs

GEII Prestations diverses  - tarif horaire 45,00 € 008-D27.01.2017 Evolution du tarif appliqué depuis 10 ans

GEII Prestations diverses (cablage, montage composants, brasage, … [hors BGA] ) 
Tarif horaire

50,00 €

GEII Gravure de carte électronique  : main d'œuvre (ajouter les consommables ci-dessous) 20,00 €

GEII Consommables circuit imprimé simple face (au m²) 62,00 €

GEII Consommables circuit imprimé double face (au m²) 72,00 €

PROPOSITION DE TARIFS de l' IUT1 - CEDMS

Ne seront applicables qu'après validation par le CA de l'IUT1 , puis le CA de l'UGA

Nouveaux tarifs

Tarifs inchangés

Simplification des tarifs

Nouveaux tarifs

Le tarif inclut : main d'œuvre (assez long) + 
consommable et coût machine. 

Nouveaux tarifs

Sans main d'œuvre, réalisation en autonomie.
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